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Madame la procureure de la République, 

Monsieur le Sous-Préfet, 

Monsieur le directeur départemental adjoint de la 

Sécurité publique, 

Mesdames et messieurs les élus, 

Madame la Commissaire, 

Monsieur le capitaine des pompiers, 

Mesdames et messieurs les partenaires, 

Mesdames et Messieurs, 

 

 

 

 

 

Je suis ravi de vous accueillir à Pontault-Combault 

et vous remercie pour votre présence de plus en 

plus nombreuse à cette instance majeure de 

coopération. 

Je vais tenter de ne pas être trop long dans mon 

approche introductive pour nous concentrer sur 

l’essentiel, le concret, et les retours d’expériences 

de nos actions phares. 

Ce n’est chose aisée d’appréhender les notions de 

sécurité et de délinquance dans toutes leurs 

largesses. Elles s’appuient bien souvent sur un 

sentiment abstrait qui nous est propre. 

A Pontault-Combault, certains habitants se 

plaignaient d’une recrudescence de la délinquance 

quand les chiffres officiels nous prouvaient que le 

taux de délinquance dans notre ville n’avait jamais 

été aussi bas. 

Alors pourquoi ? pourquoi ce sentiment impalpable ? 

J’ai souhaité mieux cerner cette appréhension des 

pontellois-combalusiens.  



Grâce aux nombreux temps de démocratie 

participative, de concertation, d’écoute, d’échanges, 

j’ai pu prendre le pouls. 

Ma conclusion est limpide : le sentiment d’insécurité 

à Pontault-Combault est essentiellement lié aux 

incivilités. 

Cela implique donc de travailler sur les notions de 

civisme, réapprendre à chacun à être responsable et 

acteur de sa ville. 

Je suis convaincu qu’il nous faut aussi mieux 

valoriser l’ensemble des actions que nous menons 

dans le cadre du CLSPD, les rendre visibles, lisibles 

et concrètes auprès de la population pour leur 

apporter l’information et donc le sentiment de 

sécurité. 

Enfin, je suis très attaché à poursuivre, à renforcer 

nos partenariats et les dispositifs que nous menons : 

sensibilisation auprès des différents publics, 

réseaux, comités, échanges, études et analyses des 

problématiques dans chacune de nos prérogatives 

pour trouver les solutions nécessaires. 

Notre efficacité repose sur cette formidable 

dynamique collective et je veux vous remercier de 

votre implication à nos côtés. 

Même s’il reste encore beaucoup à faire, en une 

seule année, nous avons réussi à impulser des 

dispositifs nouveaux, innovants qui ont déjà fait leur 

preuve. 

- Les mesures de responsabilisation 

- L’intervention des médiateurs, 

- Le comité de parentalité, 

- La cellule de veille éducative, 

- La renaissance du réseau des violences faites 

aux femmes… 

Ce n’est qu’un début car nous aurons besoin de 

toujours nous réadapter aux situations, à l’actualité, 

à l’existant.  

Les idées ne manquent et j’espère bien pouvoir les 

développer avec vous pour le bien de tous les 

pontellois-combalusiens.  

Vous pouvez compter sur moi pour tout mettre en 

œuvre pour nous permettre de continuer ensemble à 

améliorer le cadre de vie, le confort et la sérénité de 

toute une ville.  



Oui, la sécurité et la prévention sont les deux axes 

de l’ambition que je veux porter pour le bien-vivre à 

Pontault-Combault. 

Ce n’est pas une simple volonté isolée,  

Ce n’est pas non plus une position dogmatique, bien 

au contraire. 

La politique de sécurité et de la prévention de la 

délinquance se situe au confluent des champs 

éducatif, social, de l’insertion professionnelle, et de 

la justice. 

Elle se construit autour d’un maillage de partenaires 

de confiance, de proximité, tournés vers le même 

objectif d’amélioration et d’efficacité. 

Elle s’appuie sur une responsabilité commune et 

partagée d’agir sur les sources, d’empêcher la 

reproduction des comportements, de travailler en 

amont sur les facteurs qui les font naitre... 

A la base de cette pyramide, notre devoir est de 

veiller avant tout à la bonne trajectoire des parcours 

des enfants de la République pour qu’ils évitent les 

fracas de la délinquance.  

C’est là, ma plus grande responsabilité de Maire. 

Notre devoir est aussi de replacer la cellule familiale 

au cœur de nos actions de responsabilisation : 

Retisser ce lien parent-enfant, réaffirmer le tryptique 

parent-enfant-institution publique. 

En ce sens, je sais combien nos médiateurs 

récemment mis en place dans notre commune, 

assurent cette mission avec engagement et 

conviction. Là encore les preuves sont déjà au 

rendez-vous après moins d’un an d’expérience et le 

développement du dispositif se fera jour pour en 

affirmer la réussite. 

Enfin, il est de notre devoir de préserver la 

tranquillité publique dans une ville où tout le monde 

doit trouver sa place et profiter des lieux communs. 

La complémentarité entre moyens humains et 

moyens matériels et technologiques fonctionnent et 

nous permettent de voir se concrétiser nos objectifs. 

En ce sens, à la fin de cette assemblée, la signature 

de convention de coordination entre la police 

nationale et la police municipale en sera une belle 

illustration. Elle cèlera la définition d’objectifs 

partagés et de champs d’actions complémentaires 



dans une collaboration sans faille entre nos 

services. 

Pour conclure, je souhaite globalement saluer la 

qualité du travail mené sur la ville, saluer la qualité 

de la coordination de nos actions.  

Une véritable confiance est installée entre nous, et 

c’est très confortable, voire très agréable pour le 

nouveau maire que je suis de pouvoir compter sur 

chacun des partenaires que vous êtes. 

Comme promis en préambule de mon propos, je ne 

serai pas plus long et je cède la parole au Sous-

Préfet, Monsieur Gérard Branly. 

 

Seul le prononcé fait foi 

 

 

 

 


